
OPE COS ENR 06.03 23.01.12

N° 06.03 Date :  26/06/19

Dossier de :

Domaine des hautes GlacesDomaine des hautes Glaces
Col Accarias

38710 St Jean d'Hérans

CompteCompte
RenduRendu

Réalisez votre plan 
d'épandage

1



Dossier réalisé par :

● STIEVEN – Robinson
Tél. 04 76 20 67 82
Mail : robinson  .stievenprenom@isere.chambagri.fr  
Antenne de Grenoble

Pour la prestation :

Réalisez votre plan d'épandage

Contenu : 

• préambule
• Etude préalable à l'épandage
• Plan d'épandage
• Annexes

Adresse

Maison des Agriculteurs
40 av Marcelin Berthelot - BP 2608

38036 GRENOBLE Cedex 2
04 76 20 68 68 - Fax 04 76 33 38 83

accueil@isere.chambagri.fr
www.synagri.com/isere

OPE COS ENR 06.03 23.01.12 2

mailto:nom.prenom@isere.chambagri.fr
http://www.synagri.com/isere


Préambule

Le document présent vise à répondre aux prescriptions demandées par l'arrêté
du  25  mai  2012  concernant  les  installations  classées  de  la  rubrique  2250
soumise à enregistrement. 

Ce document détaille trois parties  :

• étude préalable d'épandages
• plan d'épandage
• validation du respect des règles d'épandage

Etude préalable à l’épandage

caractérisation des déchets ou des effluents à épandre 

Le détail concernant les effluents à épandre  (calculs des quantités, rythme
annuel de production, valeurs fertilisantes ) sont dans la fiche 1 « calcul des
quantités d'azote à valoriser ».

Adéquation entre les surfaces agricoles mises à sa disposition par des 
prêteurs de terre et les flux de déchets ou des effluents à épandre

Le  domaine  des  hautes  glaces  valorisera  ses  effluents  sur  des  parcelles
agricoles de 2 exploitations proches. 

Les quantités d'effluents  valorisables,  selon les différents  types de sols,  les
systèmes culturaux et cultures à fertiliser ainsi que les fréquences d'apports
sont détaillées en  annexe 2. Ses calculs sont complétés par l'évaluation du
bilan des apports par les épandages et des exportations par les cultures , dans
l'annexe 3 .

On observe ainsi que du point de vue des exportations par les cultures les
épandages présentent un bilan négatif, c'est à dire que les apports sont en
dessous  des  exportations  par  les  cultures  pour  l'azote,  le  phosphore  et  la
potasse. 

Du  point  de  vue  de  la  valorisation  de  l'azote  organique  et  des  risque  de
lessivage,  ou  d'accumulation,  nuisibles  à  l'environnement,  le  bilan  est
également  négatif  avec  des  bonnes  capacités  épuratoires  des  parcelles
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(  intégrant  type  de  sol,  type  d'effluent,  et  un  seuil  maximum  d'azote
organique).  Ainsi  l'annexe  2  estime  que  les  parcelles  d'épandage  peuvent
valoriser 9936 kg d'azote organique par an alors que la production ne sera que
de 2353 kg/an. Ces chiffres indiquent que les surfaces permettent ainsi de
n'épandre qu'une année sur trois environ et respecter le rythme des rotations.

La  calendrier  de  production  et  d'épandage  de  l'annexe  1 indique  que  les
épandages seront faits en dehors de périodes peu propices.

Stockages des effluents avant épandage, volume et caractéristiques des 
ouvrages d’entreposage

En attente d'épandage les effluents seront stockés de la manière suivante :
• eaux de lavage et résidus de vinasses dans des cuves souples et

étanches
• drèches solides stockées au champs en andain puis compostées

Les capacités des cuves souples permettent de stocker tous les effluents entre
2 périodes d'épandage (capacité totale de 900 m³ environ en 3 cuves et 3
périodes d'épandage par  an voir  calendrier  en  annexe 1).  Le stockage au
champ sera réalisé dans les mêmes conditions que pour les effluents d'élevage
de  type  « fumier »  à  savoir  durée  de  stockage  maximum  de  10  mois,
déplacement du lieu de stockage tous les ans et pas de retour sur le même
emplacement avant 3 ans.

Caractéristiques des sols 

Le  parcellaire  de  l'exploitation  est  détaillé  dans  la  partie  plan  d'épandage.
Cependant des analyses de sols ont été réalisées afin de caractériser les sols et
estimer leur teneurs en métaux lourds.

Des analyse ont été faites sur 2 blocs représentatifs du  parcellaire. En annexe
4 l'analyse présente les sols du secteur du Col de Cornillon et en annexe 5 les
sols du secteur du Col Accarias. Les 2 sols sont de type proche :

• sols profonds

• sols argilo-limoneux . Un peu plus argileux sur le secteur de Cornillon.

• Taux de cailloux faible à Cornillon et autour de 15 % au Col Accarias

Les teneurs en métaux lourds sont en dessous des seuils demandés. Pour la
parcelle de Cornillon 2 analyses on été faites afin de confirmer une teneur
moyenne du sol car le premier prélèvement avait montré une teneur en nickel
légèrement supérieure au seuil.  
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Plan d’épandage

Carte des surfaces épandables 

Les parcelles mises à disposition pour les épandages sont détaillées dans les
cartes  en  annexe  6 (carte  des  cultures)  et  annexe  7  (carte  des  zones
d'épandage).

On note qu’un périmètre rapproché de captage superpose la parcelle 14.24. La
Mairie  de  Cornillon  nous  a  indiqué  que  ce  point  est  en  fait  un  forage  de
reconnaissance qui n’est pas utilisé pour l’alimentation en eau potable. Il figure
donc à titre indicatif et n’impose pas de contraintes supplémentaires pour les
épandages.

Identité et adresse des prêteurs de terres 

 Les effluents seront épandus sur des parcelles cultivées par deux exploitations
en système de grandes cultures et n'ayant pas d'élevage :

• exploitation de Frédéric Revol à St Jean d'Hérans
• exploitation de Mr Ailloud Perraud Claude à Clelles

Le détail sur la répartition des parcelles entre exploitation, surfaces et cultures
est donné dans le tableau « Détail des surfaces engagées ». Les contrats de
mise à disposition des terres sont en annexe 8.

Tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique

 Les détails concernant les parcelles figurant dans les cartes en annexe 6 et 7
sont donnés dans le tableau en annexe 9. On note que les surfaces mises à
disposition représentent 85 ha et parmi celles-ci 66 ha pourront être épandues.

Règles d’épandage
Compte tenu des  éléments  détaillés  précédemment  dans  l'étude et  le  plan
d'épandage plusieurs points sont à respecter pour les futurs épandages.

Les apports

Les apports  d’azote,  de phosphore et  de potasse,  organiques et  minéraux,
toutes origines confondues (vinasses, effluents vinicoles, engrais chimique ou
autres apports d’origine organique ou minérale...), sur les terres faisant l’objet
d’un épandage, tiendront compte de la rotation des cultures ainsi que de la
nature particulière des terrains et de leur teneur en éléments fertilisants. Ainsi
les quantités épandues et les périodes d’épandage seront adaptées de manière
à assurer l’apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les
besoins. 
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Les doses maximales calculées pour les épandages en lisier (typologie retenue
pour les jus de lavage et vinasses) et en compost (typologie retenu pour les
drèches  sont respectivement de 80 M3/ha/an et 15 t/ha/an (détail en annexe
3, tableau apports des effluents).

Caractéristique des matières épandues

 

Valeurs agronomiques

Les teneurs en éléments fertilisants des effluents sont détaillées dans l'annexe
3 tableau « hypothèse des teneurs des effluents ». Les teneurs retenues pour
les calculs sont issues de moyennes sur plusieurs échantillons.

Métaux lourds

Une analyse complémentaire a été réalisée sur les vinasses pour vérifier les
teneurs  en  métaux  lourds  (annexe  10)  .  Les  résultats  sont  détaillés  et
comparés aux seuils dans le tableau ci-dessous :

• seuil sur la teneur des effluents

• seuil sur les flux cumulés par les apports au sol

-Teneurs en ETM de l'effluent liquide et valeurs seuils-

Tous les métaux lourds sont en dessous des valeurs seuils.

Etude d'épandage – Domaine des hautes glaces - R Stieven - CA 38- 26/06/2019
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Elément

Cadmium 1 0,1000 10
Chrome 2,6 0,2600 1000
Cuivre 1400 140,0000 1000

Mercure 0,1 0,0100 10
Nickel 5,9 0,5900 200
Plomb 16 1,6000 800
Zinc 520 52,0000 3000

1928,5 192,8500 4000

Taux de Matière sèche retenu ( % ) :

Valeur de 
l’analyse (ug/Kg 

de MB)

Valeur de 
l’analyse (mg/Kg 

de MS)

Valeur limite des 
effluents (mg/Kg 

de MS)

Chrome+cuivre
+nickel+zinc
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-Flux cumulés en ETM de l'effluent liquide et valeurs seuils-

Toujours pour les vinasses ,les flux cumulés en métaux lourds sur 10 ans, dans
le cas d'un épandage tous les ans à 80 m³/ha, ont été calculés (tableau ci-
dessous). Aucun élément ne dépasse les seuils réglementaires.

Demande Biochimique en Oxygène (DBO5)

Des analyses régulières des vinasses permettent d’évaluer une teneur 
moyenne en DBO5 autour de 18,6 g/l . Ainsi l’unité aurait un flux total de 
DBO5 sur l’année de 37,2 t.  Cependant les vinasses seront épandues sur des 
parcelles agricoles et non rejetées directement dans le milieu puisque épurées 
par les sols.

 Programme prévisionnel d’épandage

La  liste  des  parcelles  concernées  par  les  épandage  ainsi  que  les  doses
maximales préconisées figurent dans le tableau « cahier d'enregistrement » en
annexe 11 . Ce tableau sera mis à jour tous les ans  (changement de culture,
ajustement  des  parcelles  épandues,  date  d'épandage)  afin  de  permettre  le
suivi des épandages.

Les épandages des vinasses et jus de lavage seront réalisés par l'entreprise
Recytec  de  Gap  (selon  les  éléments  au  08/11/2017).  Le  matériel  utilisé
permettra un enfouissement direct et 2 passages seront réalisés le même jour
pour  permettre d'avoir  une dose moyenne d'épandage de 80m3/ha tout  en
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ETM

Cadmium

80 0,80

800 150000

Chrome 2080 15000000

Cuivre 1120000 15000000

Mercure 80 150000

Nickel 4720 3000000

Plomb 12800 15000000

Zinc 416000 45000000

1542800 60000000

Dose 
d'épandage ( t 

MB/ha)

MS de produit 
épandu   (t/ha)

Flux cumulé  sur 
10 ans (mg/ha)

Flux cumulé 
maximal autorisé 

sur 10 ans 
(mg/ha) pH>6

Chrome+cuivre+
nickel+zinc
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permettant une bonne infiltration dans le sol  (pas de risque de lessivage de
surface).

 

 Caractérisation des déchets ou effluents

La caractérisation des effluents à épandre fournie dans l’étude préalable sera
vérifiée par analyse avant le premier épandage. 

Conclusion
Tous  les  éléments  détaillés  dans  les  parties  précédentes  indiquent  que  le
domaine des hautes glaces pourra valoriser  dans de bonnes conditions ses
effluents sur les parcelles mises à disposition.

Ce diagnostic initial sera complété tous les ans par un cahier d'enregistrement
des épandages. De plus , compte tenu du pH bas des effluents liquides il est
proposé de faire tous les ans, à la même période et sur les 2 parcelles de
référence (secteur du col Accarias et du col de Cornillon) une mesure du ph du
sol afin de vérifier que les épandages ne le modifient pas.
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Calcul des quantités d'azote à valoriser

actuel projet

12,5 50

40 40

Prod Totale annuelle 500 2000

0,65

325 1300

Qtté brute prod t/an 45 180

5,85

263 1053

Production 
effluent 
Liquide

prod semaine 
(m³/sem)

nbre semaine de 
prod/an

Teneur en azote (N) 
total retenue (kg/t) de 
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Quantité total azote 

produit (kg/an)
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Détail des capacité de valorisation d'azote organique

sol

Cultures 27,17 120 0 1 3260 automne

6,51 170 0 1 1107 printemps

32,76 170 0 1 5569 printemps

Total Résultat 66,44 9936

Système

1 80 m3/ha 3/7 ans 

2 drèches 10 t/ha tous les ans si possible

Préconisations d'apport de lisier selon les sols et les 
systèmes de culture

Système de 
culture 

Somme - 
Surface 

épandable 
(ha)

unités 
organique 
maximum 

kg/an

restitution 
azote 

organique 
au pâturage 

(kg/ha)

Réduction 
d'apport 

pour 
rotation

unités 
organique 
maximum 

kg/an

Période 
d'épandage

Sablo-limono-
argileux à 

sablo 
limoneux

Prairies 
permanentes

Prairies 
temporaires

Quantité totale d'azote organique 
valorisable (kg/an)

Systèmes de rotation et fréquence des apports 
organiques de l'exploitation

successio
n de 

cultures

type 
d'apports 

organiques

Dose 
d'apport

Fréquences des apports 
sur le système

3ans de 
céréales 
d'hiver/4 

ans prairie 
temporaire

effluent 
liquide sur 
céréales

prairie 
permanentes
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Domaine des hautes glaces  

Bilan des exportations des cultures 

N P2O5 K2O

80 30 73

75 34 149

150 34 159

sol

Cultures 27,17 2174 815 1983

6,51 488 221 970

32,76 4914 1114 5209

Total 7576 2150 8162

Apports des effluents:

teneur N (kg/t) teneur P(kg/t teneur K(kg/t

vinasses 0,65 0,2 0,4
drèches 5,85 5,8 2,9

effluent

lisier 80 27 1413 435 869
compost 15 3 1404 1392 696

Total 2817 1827 1565

Exportations du parcellaire et du système de 
culture:

Hypothèse des 
exportations :

orge (grain +paille) 
55 qtX/ha

prairie naturelle 
pâture

prairie temporaire 
( 6 t de MS/ha)

Système de 
culture 

Somme - 
Surface 

épandable (ha)

exportation  
N par les 
cultures  

kg/an

exportation  
P par les 
cultures  

kg/an

exportation 
 K par les 
cultures  

kg/an

Sablo-limono-
argileux à sablo 

limoneux

Prairies 
permanentes

Prairies 
temporaires

Hypothèse des teneurs 
des effluents :

dose 
apport

Surfaces 
épandue 
(ha/an)

Quantité 
totale  N  
apportée 
(kg/ha)

Quantité 
totale P  
apportée 
(kg/ha)

Quantité 
totale  K  
apportée 
(kg/ha)
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 R Stieven :14/06/2019
 Ilots RPG, Service producteur des données : Ministère    de l’Agriculture
 BD Carto® - ©IGN 1995 - copies et reproduction interdite -
©IGN-PARIS/CA38 - Cartographie- Licence d'exploitation n°10 933
BD Orthoo® - ©IGN Paris 2009 / Scan 25o® - ©IGN Licence d'exploitation n°10 934
"Les données ou cartes IGN contenues dans ce  document sont issues des dernières éditions IGN" - www.ign.fr

parcelles_v2

lande et parcours

orge hiver brassicole

prairie permanente

prairie temp 6 ans ou plus

prairie temp de 5 ans ou moins

Légende

Domaine des Hautes Glaces - carte des cultures
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 R Stieven :01/08/2017
 Ilots RPG, Service producteur des données : Ministère    de l’Agriculture
 BD Carto® - ©IGN 1995 - copies et reproduction interdite -
©IGN-PARIS/CA38 - Cartographie- Licence d'exploitation n°10 933
BD Orthoo® - ©IGN Paris 2009 / Scan 25o® - ©IGN Licence d'exploitation n°10 934
"Les données ou cartes IGN contenues dans ce  document sont issues des dernières éditions IGN" - www.ign.fr

Domaine des Hautes Glaces - carte des zones d'épandage 

périmètre immédiat captage

périètre rapproché de captage

point de captage

Liste des contraintes d'épandage

Technique (Eloignement, accès, pente)

Tiers

Zone de pente

Liste des zones d'aptitude

apte

autorisé sous condition

Interdit

Légende
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Liste des surfaces d'épandage

Domaine des hautes glaces  R Stieven-CA38- 17/06/2019 

N° Îlot Commune  Système cultural Surfaces ( ha ) Motif (sous cond)

REVOL FREDERIC 1 4 1-4 SAINT JEAN D'HERANS 4,75 4,75 PENTE 0

REVOL FREDERIC 1 5 1-5 SAINT JEAN D'HERANS 7,32 7,32

REVOL FREDERIC 1 6 1-6 SAINT JEAN D'HERANS 2,24 2,24 PENTE 0

REVOL FREDERIC 1 7 1-7 SAINT JEAN D'HERANS 0,47 0,47

REVOL FREDERIC 1 8 1-8 SAINT JEAN D'HERANS 3,87 HAB,PENTE 2,16 PENTE 1,71

REVOL FREDERIC 1 9 1-9 SAINT JEAN D'HERANS 10,39 10,39

REVOL FREDERIC 1 10 1-10 SAINT JEAN D'HERANS 4,43 4,43

REVOL FREDERIC 1 11 1-11 SAINT JEAN D'HERANS 0,15 0,15 TEC 0

REVOL FREDERIC 1 12 1-12 SAINT JEAN D'HERANS 1,24 1,24

REVOL FREDERIC 3 13 3-13 SAINT JEAN D'HERANS 5,76 5,76

REVOL FREDERIC 4 21 4-21 SAINT JEAN D'HERANS 0,73 0,73

REVOL FREDERIC 5 16 5-16 SAINT JEAN D'HERANS 0,96 0,18 HYDCP 0,78

REVOL FREDERIC 5 17 5-17 SAINT JEAN D'HERANS 0,63 0,39 HYDCP 0,24

REVOL FREDERIC 5 18 5-18 SAINT JEAN D'HERANS 1,3 0,57 PENTE,HYDCP 0,73 PENTE 0

REVOL FREDERIC 5 19 5-19 SAINT JEAN D'HERANS 0,26 0,02 HYDCP 0,24

REVOL FREDERIC 6 15 6-15 SAINT JEAN D'HERANS 0,6 0,23 HYDCP 0,37

REVOL FREDERIC 7 14 7-14 SAINT JEAN D'HERANS 0,18 0,18

REVOL FREDERIC 8 22 8-22 SAINT JEAN D'HERANS 2,53 0,01 HAB 2,52

REVOL FREDERIC 9 20 9-20 SAINT JEAN D'HERANS 1,14 1,14

REVOL FREDERIC 10 23 10-23 SAINT JEAN D'HERANS 1,49 HYDCP 1,49

Claude Ailloud-Perraud 11 1 11-1 CORNILLON EN TRIEVES 7,7 7,7

Claude Ailloud-Perraud 12 2 12-2 CORNILLON EN TRIEVES 4,05 4,05

Claude Ailloud-Perraud 13 3 13-3 CORNILLON EN TRIEVES 4,71 4,71

REVOL FREDERIC 14 24 14-24 CORNILLON EN TRIEVES 18,68 0,23 7,48 PENTE 10,97

85,58 66,44

HYDCP non épandable car bord de cours d'eau
HAB non épandable car tiers
PENTE non épandable pour cause de pente

Exploitant de la 
parcelle

N° Unité 
épandage

Code 
parcelle

Surfaces non 
épandables ha

Motif (non 
épandable)

Surfaces sous 
conditions ha

Surfaces 
épandables ha

Prairies permanentes

Cultures

Prairies permanentes

Cultures

Prairies permanentes

Prairies temporaires

Prairies temporaires

Prairies permanentes

Prairies temporaires

Cultures

Cultures

Prairies temporaires

Prairies temporaires

Prairies permanentes

Prairies permanentes

Prairies permanentes

Prairies permanentes

Prairies permanentes

Cultures

Prairies permanentes

Cultures

Cultures

Prairies temporaires

Prairies temporaires HYDBE,HYDCP,P
ENTE

Notice :
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Liste des surfaces d'épandage

Domaine des hautes glaces  R Stieven-CA38- 17/06/2019 

Exploitant de la parcelle N° Îlot N° parcelle Commune  Culture Culture précédente Interculture Type d'effluent

Exp REVOL FREDERIC 1 1-4 SAINT JEAN D'HERANS Prairies permanentes 4,75 0 170

Exp REVOL FREDERIC 1 1-5 SAINT JEAN D'HERANS Cultures 7,32 7,32 100

Exp REVOL FREDERIC 1 1-6 SAINT JEAN D'HERANS Prairies permanentes 2,24 0 170

Exp REVOL FREDERIC 1 1-7 SAINT JEAN D'HERANS Cultures 0,47 0,47 100

Exp REVOL FREDERIC 1 1-8 SAINT JEAN D'HERANS Prairies permanentes 3,87 1,71 170

Exp REVOL FREDERIC 1 1-9 SAINT JEAN D'HERANS Prairies temporaires 10,39 10,39 170

Exp REVOL FREDERIC 1 1-10 SAINT JEAN D'HERANS Prairies temporaires 4,43 4,43 170

Exp REVOL FREDERIC 1 1-11 SAINT JEAN D'HERANS Prairies permanentes 0,15 0 170

Exp REVOL FREDERIC 1 1-12 SAINT JEAN D'HERANS Prairies temporaires 1,24 1,24 170

Exp REVOL FREDERIC 3 3-13 SAINT JEAN D'HERANS Cultures 5,76 5,76 100

Exp REVOL FREDERIC 4 4-21 SAINT JEAN D'HERANS Cultures 0,73 0,73 100

Exp REVOL FREDERIC 5 5-16 SAINT JEAN D'HERANS Prairies temporaires 0,96 0,78 170

Exp REVOL FREDERIC 5 5-17 SAINT JEAN D'HERANS Prairies temporaires 0,63 0,24 170

Exp REVOL FREDERIC 5 5-18 SAINT JEAN D'HERANS Prairies permanentes 1,3 0 170

Exp REVOL FREDERIC 5 5-19 SAINT JEAN D'HERANS Prairies permanentes 0,26 0,24 170

Exp REVOL FREDERIC 6 6-15 SAINT JEAN D'HERANS Prairies permanentes 0,6 0,37 170

Surfaces en 
ha

Surfaces 
épandables 

ha

Dose d'azote 
totale maximale 

conseillée 
(kg/ha)

Date 
d'apport

Identification de 
l'intervenant pour 

l'épandage

Dose d'apport 
(m³ ou t /ha)

Teneur en 
azote de 

l'effluent (kg/m³ 
ou t)
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Liste des surfaces d'épandage

Domaine des hautes glaces  R Stieven-CA38- 17/06/2019 

Exploitant de la parcelle N° Îlot N° parcelle Commune  Culture Culture précédente Interculture Type d'effluent
Surfaces en 

ha

Surfaces 
épandables 

ha

Dose d'azote 
totale maximale 

conseillée 
(kg/ha)

Date 
d'apport

Identification de 
l'intervenant pour 

l'épandage

Dose d'apport 
(m³ ou t /ha)

Teneur en 
azote de 

l'effluent (kg/m³ 
ou t)

Exp REVOL FREDERIC 7 7-14 SAINT JEAN D'HERANS Prairies permanentes 0,18 0,18 170

Exp REVOL FREDERIC 8 8-22 SAINT JEAN D'HERANS Prairies permanentes 2,53 2,52 170

Exp REVOL FREDERIC 9 9-20 SAINT JEAN D'HERANS Cultures 1,14 1,14 100

Exp REVOL FREDERIC 10 10-23 SAINT JEAN D'HERANS Prairies permanentes 1,49 1,49 170

Exp  Ailloud-Perraud 11 11-1 CORNILLON EN TRIEVES Cultures 7,7 7,7 100

Exp  Ailloud-Perraud 12 12-2 CORNILLON EN TRIEVES Cultures 4,05 4,05 100

Exp  Ailloud-Perraud 13 13-3 CORNILLON EN TRIEVES Prairies temporaires 4,71 4,71 170

Exp REVOL FREDERIC 14 14-24 CORNILLON EN TRIEVES Prairies temporaires 18,68 10,97 170

85,58 66,44
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